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Le C~1seil·de sécurité,
Ayant exa.miné la canmunication ~ lui faite par le secl·~taire6~néralde

11 organisation des .N3.tions Unies dans sa lettre du 13 mai 1949,

Prend note de la résolution 268 B (III) de l'Aâsemblée générale, en date

du 28 a.vril 1949,
Et (l~ci~ de s'inspirer, le cas échéant, de ses princ1~s•
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